
TUTORIEL DEMANDE FONDS DE SOLIDARITE 

 

Les demandes de fonds de solidarité sont à faire chaque mois jusqu’à ce que ce dispositif s’arrête.  

Il est encore possible de faire la demande :   

− Pour février, le demande est possible jusqu’au 30 avril.  

− Pour mars, elle est ouverte depuis le 20 avril et se clôture le 31 mai. 

 

 Etape n°1 : Se connecter 

• Aller sur le site https://www.impots.gouv.fr/portail/ 

• Cliquer sur « Espace personnel », se connecter avec un compte personnel 

• Cliquer sur « Messagerie sécurisée »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Etape n°2 : Trouver où réaliser la demande 

• Sur cette page, on visualise les demandes déjà effectuées 

• Pour réaliser une demande de Fonds de solidarité, cliquer sur « Ecrire » puis « Je demande l’aide aux 

entreprises fragilisées par l’épidémie Covid-19 » 



 Etape n°3 : Création d’une demande 

• Choisir la période (février possible jusqu’au 30 avril) 

• Entrer le numéro de SIRET  normalement votre établissement sera automatiquement reconnu 

• Dispositif « Montagne » : cocher NON 

• Dispositif «  Centres commerciaux » : cocher NON 

 

• Dispositif « Outre-mer » : cocher NON 

• Choisir le secteur d’activité : activités de clubs de sport  

• Cocher les conditions générales de dépôt  

• Puis, renseigner le nombre de salarié (si aucun mettre 0) 



 

• Remplir les coordonnées du demandeur 

• Cocher « mon entreprise a fait l’objet d’une interdiction d’accueil » sur la période concernée. Sinon, cocher 

l’autre option.  

 

 



 Etape n°4 : Calcul de l’aide  

• Remplir le chiffre d’affaire mensuel de 2019 (ex : celui de février 2019). Le plus simple est de faire une 

moyenne mensuelle du CA (CA/12). Par conséquent, cette moyenne sera la référence pour chaque demande 

mensuelle.  

Pour calculer le CA, il faut compter toutes les prestations facturées/vendues c’est-à-dire les cotisations, les 

évènements, les recettes de la buvette….  

• Rentrer votre CA mensuel de 2021 (ex : celui de février 2021). Le montant sera certainement de 0€. 

• Mettre 0 sur la case suivante.  

• Remplir le montant des pensions retraites ou indemnité journalière si nécessaire  

 

• Une fois les différents montants remplis, cliquer sur « Calcul de l’aide », le montant va apparaitre 

• Ensuite, renseigner les coordonnées bancaires de l’association 

• Dans la partie « déclarations », cocher NON 

• Puis, cocher « je certifie… » 

 



 

 Etape 5 : Validation de la demande  

• Cliquer sur « Enregistrer » si vous voulez y revenir plus tard, sinon cliquer sur « Valider » 

• Après validation, un accusé de réception vous sera envoyé par mail 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9999 € 



• On peut retrouver toutes les demandes sur la première page dans « Mes échanges » 

 

La demande est maintenant finie, cette action sera à refaire tous les mois jusqu’à la fin de ce dispositif d’aide. 

Potentiellement, les critères peuvent changer et un complément d’information pourra vous être demandé. 


